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STATUTS DE GEMALTO N.V. 

 

DÉNOMINATION SOCIALE ET SIÈGE SOCIAL  

ARTICLE 1 

1.1 La dénomination sociale de la Société est Gemalto N.V.  

Le siège social de la Société est établi à Amsterdam. 

1.2 La société peut. créer des bureaux et des succursales aux Pays-Bas ainsi qu'à l'étranger. 

OBJET SOCIAL  

ARTICLE 2 

2.1 La société a pour objet de : 

(a) fabriquer, importer, exporter, vendre, distribuer, louer, négocier, commercialiser et conseiller dans 

le domaine des cartes à puce et terminaux de paiement ou produits liés, ainsi que tout autre 

produit présentant ou pouvant présenter un intérêt pour la société ; 

(b) acquérir, prendre une participation, financer, diriger, ou participer sous une autre forme dans 

d'autres sociétés ou entreprises intervenant notamment dans le domaine de la conception, du 

développement, de la fabrication et de la commercialisation de cartes à puce, objets sécurisés, 

logiciels sécurisés et de terminaux de paiement ; 

(c) lever des fonds par l'émission de valeurs mobilières, par emprunts bancaires, émissions 

obligataires ou tout autre titre de créance et emprunter sous toute autre forme, prêter, octroyer des 

garanties et des sûretés, y compris des garanties et des sûretés portant sur des obligations 

souscrites par des tierces personnes, et d'une manière générale de fournir des services en matière 

commerciale et financière ; 

(d) investir dans des valeurs mobilières, des certificats de dépôt et tout autre instrument financier ; 

(e) acquérir, développer, détenir, réaliser, consentir des sûretés ou céder ou utiliser de toute autre 

manière, les biens immobiliers ou les biens faisant l'objet d'une inscription sur un registre ; 

(f) procéder à des opérations d'affacturage et de facturation pour compte de tiers, procéder à la 

compensation de créances et autres dettes ainsi que procéder à des activités de conception, 

recherche et de développement ; 

(g) commercialiser des licences, des droits d'auteur, des brevets, des dessins, des secrets de fabrique 

ou des formules, des marques et tout droit de propriété intellectuelle similaire, et promouvoir 

l'acquisition, la cession ainsi que la négociation, y compris l'utilisation de ces droits et la perception 

de redevances et toute autre forme de revenu relatif à ces activités ; 

(h) accomplir tous actes recommandés, nécessaires, habituels ou liés aux objets précités. 

2.2 Les objets mentionnés dans le paragraphe précédent doivent être pris dans leur acception la plus large et 

inclure notamment toute activité ou objet qui leur serait annexe ou qui serait favorable à leur réalisation. 
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2.3 Lors de la réalisation de son objet social, la société peut participer à des opérations dont bénéficieront des 

sociétés ou entreprises qui lui sont liées. 

CAPITAL  

ARTICLE 3 

Le montant du capital autorisé est de cent cinquante millions d'euros (150 000 000 €), divisé en cent cinquante 
millions (150 000 000) d'actions d'une valeur nominale de un euro (1 €) chacune. 

EMISSION D'ACTIONS  

ARTICLE 4 

4.1 Le Conseil d'administration peut décider l'émission d'actions et peut en déterminer les modalités, à 

condition que l'assemblée générale des actionnaires (ci-après l'« Assemblée Générale des 

Actionnaires ») lui ait délégué ce pouvoir. La résolution portant délégation au Conseil d'Administration 

précise le nombre maximal d'actions pouvant être émises et la durée de la délégation laquelle doit être 

établie pour une période définie ne pouvant excéder cinq ans. L'Assemblée Générale des Actionnaires 

peut renouveler cette délégation pour des périodes d'une durée maximale de cinq ans lors de chaque 

renouvellement. La délégation ne peut être retirée que dans les conditions prévues par la résolution 

initiale portant délégation au Conseil d'Administration. 

4.2 Lorsqu'elle n'a pas donné délégation telle qu'indiquée à l'article 4.1, l'Assemblée Générale des 

Actionnaires est compétente pour décider, sur proposition du Conseil d'Administration, de l'émission 

d'actions. 

4.3 Lors d'une émission d'actions, et nonobstant les dispositions légales en vigueur, les actionnaires 

disposent d'un droit préférentiel de souscription, proportionnel au nombre d'actions qu'ils détiennent. Il n'y 

a pas de droit préférentiel de souscription attaché aux actions émises en rémunération d'un apport autre 

qu'en numéraire ou émises au profit des salariés de la société ou d'une société du groupe. Le Conseil 

d'Administration peut limiter ou supprimer le droit préférentiel de souscription dont bénéficient les 

actionnaires, seulement si, et dans la mesure où, l'Assemblée Générale des Actionnaires l'y a autorisé, et 

à condition qu'elle lui ait par ailleurs délégué le pouvoir de décider de l'émission d'actions. La résolution 

prévoyant cette délégation doit préciser la durée qui doit être définie et ne pas excéder cinq ans. Les 

stipulations des troisième et quatrième phrases de l'article 4.1 sont applicables. 

4.4 En l'absence de délégation telle qu'indiquée dans l'article 4.3, l'Assemblée Générale des Actionnaires 

peut, sur proposition du Conseil d'Administration, limiter ou supprimer le droit préférentiel de souscription 

dont bénéficient les actionnaires. 

4.5 La résolution de l'Assemblée Générale des Actionnaires limitant ou supprimant le droit préférentiel de 

souscription, ou déléguant au Conseil d'Administration le pouvoir de limiter ou supprimer ce droit doit être 

adoptée à la majorité des deux tiers des votes exprimés à l'assemblée générale des actionnaires (ci-après 

I' « Assemblée Générale ») lorsque ces derniers représentent moins de la moitié du capital émis lors de 

cette Assemblée Générale. 

4.6 Sans préjudice des dispositions de la section 80, sous-section 2, Livre 2 du Code Civil néerlandais, le prix 

d'émission des actions ne doit à aucun moment être inférieur à leur valeur nominale. 

4.7 Les actions sont seulement émises contre un paiement intégral du montant de leur valeur nominale. 

4.8 Sauf accord prévoyant une autre modalité de paiement, le paiement doit être effectué en numéraire. Si la 

société le permet, le paiement en numéraire peut être effectué dans une devise autre que l'euro. 
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Lorsque le paiement est effectué dans une devise étrangère, le montant dû doit être librement convertible 

en euro. Le taux de change applicable est celui du jour du paiement, ou le cas échéant, celui du jour 

déterminé par application de la phrase suivante. La société peut exiger le paiement au taux de change en 

cours à une date se situant dans les deux mois précédant le dernier jour de paiement, à condition que les 

actions et certificats de dépôt d'actions aient été admis à la cote sur un marché boursier situé en dehors 

des Pays-Bas, immédiatement après leur émission. 

4.9 Les stipulations des articles 4.1 à 4.5 inclus s'appliquent également à l'émission de droits de souscription 

d'actions, mais ne s'appliquent pas à l'émission d'actions au profit de personnes exerçant un droit de 

souscription préalablement acquis. 

RACHAT PAR LA SOCIÉTÉ DE SES PROPRES ACTIONS  

ARTICLE 5 

5.1 La société peut acquérir, à titre gratuit, ses propres actions. La société peut également acquérir, à titre 

onéreux, ses propres actions à condition que : 

(a) une telle acquisition n'ait pas pour effet d'abaisser les capitaux propres de la société à un montant 

inférieur à celui du capital appelé et libéré augmenté des réserves légales ; 

(b) la valeur nominale totale des actions que la société acquiert ou détient directement ou par 

l'intermédiaire d'une de ses filiales, ou sur lesquelles elle a un droit de nantissement, n'excède pas 

le dixième de la valeur nominale totale des actions émises ; 

(c) l'Assemblée Générale des Actionnaires ait autorisé le Conseil d'Administration à acquérir de telles 

actions. Cette autorisation ne peut être accordée que pour des périodes renouvelables n'excédant 

pas dix-huit mois chacune, nonobstant toutes dispositions légales ultérieures. 

5.2 La société peut racheter ses propres actions sans l'autorisation de l'Assemblée Générale des Actionnaires 

et nonobstant les stipulations a et b de l'article 5.1, aux fins de les transférer aux salariés de la société ou 

d'une société du groupe en vertu d'un plan applicable à ces salariés. 

5.3 Les actions acquises par la société peuvent être cédées. 

Les certificats de dépôt d'actions (certificaten van aandelen) éventuellement émis sont assimilés à des 

actions pour les besoins du présent paragraphe et du paragraphe précédent. 

5.4 Les actions et certificats de dépôt d'actions détenus par la société ou par l'une de ses filiales ne confèrent 

aucun droit de vote à l'Assemblée Générale. Néanmoins, les usufruitiers (recht van vruchtgebruik) et les 

bénéficiaires de nantissement (pandrecht) au titre des actions détenues par la société et ses filiales 

conservent le droit de vote attaché à ces mêmes actions si le droit d'usufruit ou le droit de nantissement 

existait avant que l'action concernée ne soit détenue par la société ou l'une de ses filiales. Ni la société ni 

l'une de ses filiales ne peuvent exercer le droit de vote attaché à des actions sur lesquelles elles 

détiennent un droit d'usufruit ou un droit de nantissement. 

Les actions pour lesquelles le droit de vote ne peut être exercé en vertu de la loi ou des présents statuts, 

ne sont pas comptabilisées pour le calcul des votes exprimés par les actionnaires présents ou représentés 

ou du capital social présent ou représenté. 

5.5 Sur proposition du Conseil d'Administration, l'Assemblée Générale des Actionnaires peut décider 

l'annulation des actions de son propre capital acquises par la société et des certificats de dépôt d'actions 

détenus par la société, sous réserve des dispositions légales en vigueur. 
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ACTIONS, REGISTRE DES ACTIONNAIRES  

ARTICLE 6 

6.1 Toutes les actions sont exclusivement nominatives. 

6.2 Les actions sont inscrites au registre des actionnaires. Aucun certificat représentatif des actions ne peut 

être émis. 

ARTICLE 7 

7.1 Nonobstant les dispositions légales applicables, un registre des actionnaires doit être tenu par ou pour le 

compte de la société et doit être régulièrement mis à jour. Le Conseil d'Administration peut décider de le 

conserver, dans son intégralité ou en partie, en plusieurs exemplaires et en plusieurs lieux. L'original du 

registre des actionnaires est conservé au lieu où la société exerce sa principale activité . 

7.2 Le nom et l'adresse de chaque actionnaire, ainsi que toute information supplémentaire souhaitée par le 

Conseil d'Administration, éventuellement à la demande d'un actionnaire, sont inscrits dans le registre des 

actionnaires. 

7.3 La forme et le contenu du registre des actionnaires sont déterminés par le Conseil d'Administration, dans 

le respect des articles 7.1 et 7.2. 

7.4 A sa demande, toute personne peut obtenir gratuitement un extrait du registre des actionnaires relatif aux 

actions ou aux droits limités attachés aux actions inscrites à son nom. Cet extrait peut être signé par l'une 

des personnes spécialement autorisées à cet effet par le Conseil d'Administration. 

7.5 Les stipulations des articles 7.1 à 7.4 inclus sont également applicables aux usufruitiers et bénéficiaires de 

nantissement sur une ou plusieurs actions nominatives, à condition que les autres informations requises 

par la loi soient également inscrites au registre des actionnaires. 

7.6 Le Conseil d'Administration peut demander à un dépositaire central de valeurs mobilières de la société de 

lui communiquer par écrit l'identité des investisseurs détenant des actions par l'intermédiaire de ces 

dépositaires centraux dans la mesure où les règles applicables à de tels organismes le prévoient et dans 

les limites qu'elles prescrivent. 

TRANSFERT D'ACTIONS  

ARTICLE 8 

8.1 Les transferts d'actions s'effectuent par acte de transfert écrit et dans le respect des dispositions de la 

section 86, Livre 2 du Code Civil néerlandais ou, le cas échéant, des dispositions de la section 86c, Livre 

2 du Code Civil néerlandais. Les droits attachés aux actions peuvent être exercés si la société est partie à 

la transaction, ou si, et ce en conformité avec les dispositions légales applicables : 

(a) la société a reconnu le transfert ; ou 

(b) l'acte de transfert écrit a été notifié à la société ; ou 

(c) en cas de transfert respectant la section 86, Livre 2 du Code Civil néerlandais, après que, de sa 

propre initiative, la société a inscrit la transaction dans le registre des actionnaires. 

8.2 L'article 8.1 s'applique également (i) à l'attribution des actions en cas de partage judiciaire de toute 

communauté de biens, (ii) au transfert d'une action consécutif à l'exercice d'un droit de nantissement, 

(iii) à la création de droits limités in rem attachés à l'action. 
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USUFRUIT, NANTISSEMENT ET CERTIFICATS DE DÉPÔTS  

ARTICLE 9 

9.1 Les usufruitiers et les bénéficiaires de nantissement ne disposant pas de droit de vote, respectivement en 

vertu de la section 88 et de la section 89, Livre 2 du Code Civil néerlandais, ne bénéficient pas des droits 

accordés par la loi aux porteurs de certificats de dépôts d'actions émises avec le concours de la société. 

9.2 Les références dans les présents statuts aux « Personnes autorisées à assister aux Assemblées 

Générales », renvoient à tous les actionnaires, aux porteurs de certificats de dépôt d'actions émises avec 

le concours de la société ainsi qu'aux usufruitiers et bénéficiaires de nantissement qui ont le droit de vote. 

ARTICLE 10 

Supprimé. 

DIRECTION 

ARTICLE 11 

La gestion de la société est confiée à un Conseil d'Administration (bestuur), présidé par le Président du Conseil 
d'Administration (bestuursvoorzitter). La gestion courante de la société est assurée par le Directeur Général. 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION  

ARTICLE 12 

12.1 Le Conseil d'Administration est composé d'administrateurs dont le nombre est fixé par l'Assemblée 

Générale des Actionnaires sur proposition du Conseil d'Administration. 

12.2 Le Conseil d'Administration peut élaborer les règles régissant son fonctionnement interne, dans les limites 

imposées par les statuts de la société. Les administrateurs peuvent répartir entre eux les attributions 

dévolues au Conseil d'Administration par règlement ou de manière informelle. 

12.3 Le Conseil d'Administration se réunit lorsque le Directeur Général, le Président du Conseil 

d'Administration ou le cinquième des administrateurs en exercice le requiert. 

La majorité absolue des administrateurs pouvant prendre part au vote constitue le quorum nécessaire 

pour procéder au vote d'une délibération, sur quelque question que ce soit. Sous réserve que le quorum 

requis soit atteint, toute délibération du Conseil d'Administration doit être adoptée à la majorité absolue 

des administrateurs présents ou représentés pouvant prendre part au vote. Chaque administrateur 

dispose d'une voix.  

En cas d'absence, un administrateur peut donner une procuration, mais uniquement à un autre 

administrateur. 

Les administrateurs peuvent participer aux réunions du Conseil d'Administration et les réunions du Conseil 

d'Administration peuvent se tenir sous la forme de conférence téléphonique, de vidéo conférence ou de 

tout autre moyen de communication audio-visuelle. Les administrateurs participant à une réunion par un 

de ces moyens seront considérés comme présents, à condition que tous les participants puissent 

communiquer entre eux de façon simultanée. 

Le Conseil d'Administration se réunit aux Pays-Bas, sauf si la majorité absolue des administrateurs 

autorisés à voter en a décidé autrement. 
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12.4 Le Conseil d'Administration peut aussi adopter des résolutions sans tenir de réunion, à condition que ces 

résolutions soient adoptées par écrit, télécopie ou par tout autre moyen de communication généralement 

admis et que tous les administrateurs autorisés à voter aient consenti à leur adoption. Les délibérations 

ainsi adoptées sont retranscrites dans le registre des délibérations du Conseil d'Administration ; les 

documents attestant de l'adoption de ces délibérations doivent être conservés avec le registre des 

délibérations. 

12.5 Le Conseil d'Administration devra créer un Comité d'Audit, un Comité des Rémunérations, un Comité de 

Sélection et de Nomination, ainsi que tout autre comité qui lui paraîtra nécessaire. Le Conseil 

d'Administration devra établir des règles de fonctionnement applicables au Comité d'Audit, au Comité des 

Rémunérations, au Comité de Sélection et de Nomination, ainsi qu'à tout autre Comité qui lui paraîtra 

nécessaire. Les membres de chaque comité sont choisis parmi les administrateurs, à l'exclusion du 

Directeur Général qui ne peut être membre ni du Comité d'Audit, ni du Comité des Rémunérations ni du 

Comité de Sélection et de Nomination. La mission de chaque comité est de préparer les délibérations du 

Conseil d'Administration et de lui faire des propositions. Chaque comité a le pouvoir de faire appel aux 

services de consultants juridiques, comptables ou autres consultants aux frais de la société. 

Aucun comité n'a de pouvoir de décision. 

12.6 Le Conseil d'Administration a, en toutes circonstances, les pouvoirs et obligations suivants : 

(a) d'émettre des actions et des droits de souscription à des actions, limiter ou supprimer les droits 

préférentiels de souscription attachés aux actions, procéder à l'acquisition par la société de ses 

propres actions et à leur cession, à condition que l'Assemblée Générale des Actionnaires ait 

délégué au Conseil d'Administration le pouvoir de décider de l'émission d'actions et de la limitation 

ou de la suppression des droits préférentiels de souscription et dans les limites fixées par celle-ci ; 

(b) d'émettre des obligations ou autres titres de créance, ainsi que de décider de contracter des dettes 

à moyen et long termes ; 

(c) de demander l'admission ou la radiation des valeurs mobilières mentionnées aux a et b à la cote 

d'un quelconque marché boursier ; 

(d) de conclure ou résilier tout accord de coopération de longue durée entre la société ou l'une de ses 

filiales (dochtermaatschappij), et toute société ou personne morale, ou de se retirer en tant 

qu'associé commandité d'une commandite par actions ou en tant qu'associé d'une société en nom 

collectif dans la mesure où cette coopération ou sa résiliation, ou encore ce retrait revêt une 

importance significative pour la société ; 

(e) de procéder à tout investissement ou céder tout actif d'un montant au moins égal à dix millions 

d'euros (10 000 000 d'euros) ; 

(f) de déposer une demande de mise en faillite (faillissement) ou de cessation de paiements 

(surséance van betaling) ; 

(g) d'acquérir ou céder toute participation détenue par la société ou une de ses filiales dans le capital 

d'une autre société ; 

(h) de procéder à un apport sous quelque forme que ce soit, en numéraire ou en nature à toute 

société ou toute personne morale (y compris une entité récemment constituée à cet effet) ; 

(i) d'adopter et approuver le plan d'investissement, le budget et le business plan annuels ainsi que 

tout plan stratégique pluriannuel ; 

(j) de contracter des baux inscrits au bilan de la société (huurovereenkomst) ; 

(k) d'accorder des garanties ou des indemnités à des tiers autres que celles portant sur les obligations 

des filiales ou des sociétés du groupe (groepsmaatschappijen) ; 
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(l) de conclure tout contrat d'acquisition ou de cession d'actifs immobiliers pour un montant significatif 

(c'est-à-dire supérieur à deux pour cent du chiffre d'affaires annuel de la société) ou de conclure un 

contrat de bail, en tant que bailleur ou locataire, d'une valeur au moins égale à dix millions d'euros 

(10 000 000 d'euros) ou d'une durée d'au moins cinq ans ; 

(m) de conclure un pacte d'actionnaires ou de décider de créer une société commune (joint venture) ; 

(n) de conclure un contrat de fourniture de biens ou de services pour un montant significatif (c'est-à-

dire supérieur à cinq pour cent du chiffre d'affaires annuel de la société) ou pour une durée d'au 

moins cinq ans ; 

(o) de transférer la totalité ou la quasi-totalité de l'activité de la société à un tiers ; 

(p) de soumettre toute proposition à l'Assemblée Générale des Actionnaires. 

12.7 Afin d'éviter toute ambiguïté, la liste des résolutions relevant de la compétence du Conseil d'Administration 

établie à l'article 12.6 n'est pas limitative. Ces pouvoirs ne relèvent pas de la gestion courante de la 

société et sont donc exclus de la compétence du Directeur Général définie à l'article 14. Le Conseil 

d'Administration peut déléguer au Directeur Général certains pouvoirs ne relevant pas de la gestion 

courante de la société et ne nécessitant pas une résolution du Conseil d'Administration. 

12.8 Sans préjudice des stipulations particulières des présents statuts, les délibérations du Conseil 

d'Administration entraînant une importante modification de l'identité ou de la nature de la société ou de 

ses activités, et notamment toutes les délibérations prises en vertu de l'article 12.6 sous-paragraphes d et 

g (à condition que la valeur soit au moins égale au tiers du montant total des actifs figurant au bilan, 

consolidé le cas échéant, le plus récent et ses notes explicatives), et sous-paragraphe o doivent être 

approuvées par l'Assemblée Générale des Actionnaires. 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

ARTICLE 13 

13.1 Le Conseil d'Administration est dirigé par le Président du Conseil d'Administration qui est désigné par le 

Conseil d'Administration parmi ses membres. Le Président du Conseil d'Administration est révocable ad 

nutum par le Conseil d'Administration. 

13.2 Un même administrateur ne peut être à la fois Directeur Général et Président du Conseil d'Administration 

de la société. 

13.3 Le Président a les attributions et devoirs suivants : 

(a) convoquer les réunions du Conseil d'Administration de sa propre initiative ou à la demande du 

Directeur Général ou d'un cinquième des administrateurs en exercice ; 

(b) présider les réunions du Conseil d'Administration ainsi que les Assemblées Générales ; et 

(c) coordonner l'activité des comités mis en place par le Conseil d'Administration. 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL  

ARTICLE 14 

14.1 La gestion courante de la société est assurée par l'un des administrateurs, qui portera le titre de Directeur 

Général qui est désigné par l'Assemblée Générale des Actionnaires, sur proposition du Conseil 

d'Administration. Sans préjudice de l'article 17.6, les décisions du Directeur Général relatives à la gestion 

courante ne nécessitent pas l'approbation ou le consentement du Conseil d'Administration. 
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14.2 Le Directeur Général est chargé de la préparation des questions soumises pour délibération au Conseil 

d'Administration. Le Conseil d'Administration peut aussi déléguer une partie de ses pouvoirs et obligations 

au Directeur Général, qui sera alors placé sous le contrôle du Conseil d'Administration. 

LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL  

ARTICLE 15 

Le Conseil d'Administration nomme une personne agissant en qualité de secrétaire général de la société. Le 

secrétaire ainsi nommé portera le titre de « Secrétaire Général ». Celui-ci administre, assiste aux réunions du 

Conseil d'Administration, et des Assemblées Générales et en établit les procès-verbaux. Pour attester de leur 

adoption, les procès-verbaux des réunions du Conseil d'Administration sont signés par le Président du Conseil 

d'Administration et par le Secrétaire Général tandis que les procès-verbaux des réunions des comités sont signés 

par le président  et le secrétaire du comité concerné  

NOMINATION ET RÉVOCATION, TERME DU MANDAT AU SEIN DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

ARTICLE 16 

16.1 Les administrateurs sont nommés et peuvent être suspendus ou révoqués à tout moment par l'Assemblée 

Générale des Actionnaires, dans le respect de cet article 16 et article 27. Le mandat des administrateurs 

prendra fin au plus tard lors de la première Assemblée Générale annuelle après l'expiration d'une période 

de 4 ans suivant le jour de leur nomination. 

Les administrateurs dont le mandat prend fin peuvent être réélus et sont maintenus à leur poste 
d'administrateur au plus tard jusqu'à la clôture de la première Assemblée Générale annuelle devant se 
tenir quatre ans après leur réélection. Les administrateurs autres que le Directeur Général sont rééligibles 
pour trois mandats supplémentaires d'une durée maximum de quatre ans. Le Conseil d'Administration 
devra établir un calendrier des départs des administrateurs. 

16.2 Lors de la nomination d'un administrateur, le Conseil d'Administration fait une proposition à caractère 

obligatoire d'au moins deux candidats. Cette proposition du Conseil d'Administration doit être mentionnée 

dans l'avis de convocation des actionnaires à l'Assemblée Générale au cours de laquelle la nomination 

sera discutée. 

La nomination d'un administrateur proposé par le Conseil d'Administration est adoptée par une résolution 

à la majorité absolue des votes exprimés sans exigence d'un quorum. Cette proposition a force obligatoire 

pour l'Assemblée Générale des Actionnaires, qui peut cependant la rejeter à tout moment en adoptant une 

résolution en ce sens à la majorité absolue des votes exprimés représentant au moins le tiers du capital 

émis. Si lors de l'Assemblée Générale, une majorité absolue des votes exprimés représentant moins du 

tiers du capital émis est en faveur d'une résolution rejetant la proposition du Conseil d'Administration, une 

seconde Assemblée Générale doit être convoquée. Dans ce dernier cas, les actionnaires se prononceront 

sur la résolution à la majorité absolue des votes exprimés, indépendamment de la part de capital 

représentée. Dans le cas où la proposition à caractère obligatoire du Conseil d'Administration a été rejetée 

par l'Assemblée Générale des Actionnaires, celle-ci peut alors nommer un administrateur de façon 

discrétionnaire. 

16.3 Dans le cas où une proposition n'a pas été émise ou l'a été avec retard, il devra en être fait mention dans 

l'avis de convocation. L'Assemblée Générale des Actionnaires peut alors nommer un administrateur de 

façon discrétionnaire. La nomination d'un administrateur non proposé par le Conseil d'Administration est 

adoptée par une résolution à la majorité absolue des votes exprimés représentant au moins le tiers du 

capital émis. 
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16.4 La résolution de l’Assemblée Générale des Actionnaires ayant pour objet la suspension ou la révocation 

d'un administrateur, y compris la résolution ayant pour objet la révocation du Directeur Général ou du 

Président du Conseil d'administration, sur proposition du Conseil d'Administration, doit être adoptée à une 

majorité absolue des votes exprimés. 

16.5 La société a prévu une politique de rémunération du Directeur Général. Cette politique est adoptée par 

l'Assemblée Générale des Actionnaires sur proposition du Conseil d'Administration. Tout changement 

significatif apporté à cette politique doit être soumis à l'approbation de l'Assemblée Générale des 

Actionnaires. La rémunération, les primes éventuelles, et les autres conditions d'emploi du Directeur 

Général sont déterminées par le Conseil d'Administration, dans le respect des stipulations mentionnées à 

la première phrase du présent article. Le Conseil d'Administration doit soumettre à l'Assemblée Générale 

des Actionnaires pour approbation tous les projets de rémunération du Directeur Général sous forme 

d'actions ou d'options d'achat d'actions ainsi que les principales modifications de cette rémunération. La 

proposition mentionne au minimum le nombre d'actions ou d'options d'achat d'actions qui peuvent être 

octroyées au Directeur Général ainsi que les critères gouvernant leur octroi ou modification. La 

rémunération, les primes éventuelles, et les autres conditions d'emploi des administrateurs autres que le 

Directeur Général sont déterminées par l'Assemblée Générale des Actionnaires. 

REPRÉSENTATION DE LA SOCIÉTÉ A L'ÉGARD DES TIERS, CONFLITS D'INTÉRÊTS 

ARTICLE 17 

17.1 Seules les administrateurs, agissant conjointement, ou le Directeur Général agissant indépendamment 

sont autorisés à représenter la société à l'égard des tiers. 

17.2 Le Conseil d'Administration peut donner mandat à certaines personnes, faisant ou non partie de la 

société, pour représenter la société. Le Conseil d'Administration détermine le statut de ces personnes et 

fixe les limites de leur mandat. 

17.3 Le Conseil d'Administration peut accomplir des actes juridiques conformément à la section 2 :94, sous-

section 1, Livre 2 du Code Civil néerlandais, dans la mesure où un tel pouvoir n'est pas expressément 

exclu ou limité par les présents statuts. 

17.4 Conformément aux dispositions légales applicables, si le Directeur Général se trouve en conflit d'intérêts 

avec la société (soit en concluant en son nom propre un contrat avec la société, soit en intentant en son 

nom propre une action contre la société, soit à tout autre titre), la société sera représentée à l'égard des 

tiers par la personne désignée par le Conseil d'Administration à cet effet, à condition qu'elle ne soit pas le 

Directeur Général. Si un administrateur, autre que le Directeur Général, se trouve en conflit d'intérêts avec 

la société (soit en concluant en son nom propre un contrat avec la société, soit en intentant en son nom 

propre une action contre la société, soit à tout autre titre), la société sera représentée à l'égard des tiers 

par le Directeur Général. 

17.5 Les administrateurs sont tenus d'informer immédiatement le Président du Conseil d'Administration ainsi 

que les autres administrateurs des conflits d'intérêts existants ou potentiels. Le Conseil d'Administration 

décidera alors s'il s'agit d'un conflit d'intérêts. Un conflit d'intérêts existe potentiellement dans tous les cas 

où la société prévoit de conclure une convention avec une entité juridique (i) dans laquelle un 

administrateur a personnellement une participation financière ; (ii) dont l'un des dirigeants est apparenté, 

au sens du droit de la famille, à un administrateur de la société ; ou (iii) dans laquelle un administrateur de 

la société occupe une fonction de direction ou de surveillance. 

17.6 Les conventions conduisant à un conflit d'intérêts avec un ou plusieurs administrateurs doivent faire l'objet 

d'une délibération du Conseil d'Administration. 
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17.7 Les administrateurs intéressés ne peuvent prendre part à la délibération du Conseil d'Administration sur 

l'existence potentielle d'un conflit d'intérêts. En outre, ils ne peuvent prendre part aux discussions ou aux 

délibérations relatives à une question ou une transaction pour laquelle ils sont en conflit d'intérêts avec la 

société. 

ARTICLE 18 

18.1 Lorsqu'un ou plusieurs administrateurs sont absents ou dans l'incapacité d'exercer leurs fonctions, le ou 

les autres administrateurs en fonction assument temporairement la gestion de la société. Lorsque le 

Directeur Général est absent ou dans l'impossibilité d'exercer sa fonction, l'administrateur nommé à cet 

effet par le Conseil d'Administration assurera temporairement la fonction de Directeur Général. Lorsque 

tous les administrateurs sont absents ou dans l'incapacité d'exercer leurs fonctions, une ou plusieurs 

personnes désignées à cet effet, à tout moment par l'Assemblée Générale des Actionnaires, assurent 

temporairement la gestion de la société. 

18.2 Lorsqu'il est fait référence dans les présents statuts aux administrateurs autorisés à voter, sont exclus les 

administrateurs qui sont absents ou dans l'impossibilité d'exercer leur fonction, tels que définis dans le 

paragraphe précédent. 

INDEMNISATION  

ARTICLE 19 

19.1 La société devra indemniser, dans la mesure autorisée par la loi, toute personne qui était, est ou est 

susceptible d'être une partie à une action, procès ou procédure judiciaire futur(e), en cours ou achevé(e), 

de nature civile, pénale, administrative ou dans le cadre d'une enquête (autre qu'une action, procès ou 

procédure judiciaire initié(e) par la société ou pour son compte) en raison de sa fonction (en cours ou 

passée) d'administrateur, directeur, salarié ou mandataire de la société ou en raison de sa fonction 

d'administrateur, directeur, mandataire d'une autre société, partnership, entreprise commune, trust ou 

toute autre entreprise, que cette personne occupe ou occupait à la demande de la société. La société 

devra indemniser la personne concernée pour tous les frais de justice (y compris les honoraires 

d'avocats), jugements, amendes et transactions effectivement et raisonnablement supportés par cette 

personne au titre de cette action, procès ou procédure judiciaire, à condition que cette personne ait agi de 

bonne foi et d'une manière qu'elle considérait raisonnablement être conforme ou ne pas être en 

contradiction avec les meilleurs intérêts de la société et, dans le cadre d'action ou procédure pénale, si 

cette personne ne pouvait pas raisonnablement considérer que son comportement enfreignait la loi. Toute 

action, procès ou procédure judiciaire qui se conclurait par un jugement, injonction, transaction, 

condamnation, plaider nolo contendere ou toute procédure équivalente ne constitue pas en lui-même/elle-

même une présomption selon laquelle cette personne n'a pas agi de bonne foi et d'une manière qu'elle 

considérait raisonnablement être conforme ou ne pas être en contradiction avec les meilleurs intérêts de 

la société et, dans le cadre d'action ou procédure pénale, que cette personne ne pouvait pas 

raisonnablement considérer que son comportement enfreignait la loi. 
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19.2 La société devra indemniser toute personne qui était, est ou est susceptible d'être une partie à une action, 

procès ou procédure judiciaire, futur(e), en cours ou achevé(e) initié(e) par la société ou pour son compte 

afin d'obtenir un jugement en faveur de cette personne en raison de sa fonction (en cours ou passée) 

d'administrateur, directeur, salarié ou mandataire de la société ou en raison de sa fonction 

d'administrateur, directeur, salarié ou mandataire d'une autre société, partnership, entreprise commune, 

trust ou toute autre entreprise que cette personne occupe ou occupait à la demande de la société. La 

société devra indemniser la personne concernée pour tous les frais (y compris les honoraires d'avocats) 

effectivement et raisonnablement engagés par cette personne au cours de sa défense ou de la transaction 

portant sur une telle action ou procédure à condition que cette personne ait agi de bonne foi et d'une 

manière qu'elle considérait raisonnablement être conforme ou ne pas être en contradiction avec les 

meilleurs intérêts de la société. La société ne sera tenue à aucune indemnisation dans l'hypothèse d'une 

plainte, litige ou question à l'issue ou au cours desquels cette personne a été reconnue responsable de 

faute lourde ou intentionnelle dans l'exécution de sa fonction, à moins que et dans la seule mesure où la 

juridiction saisie de cette action ou procédure ou toute autre juridiction ayant compétence ne conclut, sur 

requête, que nonobstant la  reconnaissance de  responsabilité,  cette  personne est raisonnablement et à 

juste titre en droit, en raison des circonstances de fait, de recevoir une indemnisation pour les dépenses 

que la juridiction saisie de cette action ou procédure ou toute autre juridiction ayant compétence considère 

appropriées. 

19.3 Dans la mesure où un administrateur, directeur, salarié ou mandataire de la société a obtenu gain de 

cause sur le fond ou en défense à cette action, procès ou procédure judiciaire, défini(e) aux paragraphes 

1 et 2, ou en défense à toute plainte, litige ou question, cette personne doit être indemnisée pour les frais 

(y compris les honoraires d'avocats) effectivement et raisonnablement engagés par cette personne. 

19.4 Les frais engagés en défense à une action, procès ou procédure judiciaire civil(e) ou pénal(e) seront 

avancés par la société par jusqu'à l'issue de cette action, procès ou procédure judiciaire, sur réception 

d'un engagement souscrit par ou pour le compte de l'administrateur, directeur, salarié ou mandataire de 

rembourser ces frais s'il est finalement décidé que cette personne n'a pas droit à une indemnisation par la 

société aux termes du présent article. 

19.5 L'indemnisation et l'avance des frais prévues par cet article ne sont pas exclusives de tout autre droit dont 

une personne souhaitant être indemnisée peut bénéficier sur le fondement de statuts, d'un contrat, d'une 

résolution de l'Assemblée Générale des Actionnaires ou des administrateurs non intéressés ou à tout 

autre titre, concernant soit des actions liées à sa fonction soit des actions intentées à un autre titre. 

L'indemnisation et l'avance bénéficient également aux personnes qui ont cessé d'être administrateur, 

directeur, salarié ou mandataire de la société et aux ayants droit, exécuteur testamentaire et représentant 

légal de ces personnes. 

19.6 La société peut souscrire une assurance pour le compte de toute personne qui est ou était un 

administrateur, directeur, salarié ou mandataire de la société ou occupe ou occupait à la demande de la 

société une fonction d'administrateur, directeur, salarié ou mandataire d'une autre société, partnership, 

entreprise commune, trust ou toute autre entreprise. Cette assurance couvre toute action en 

responsabilité intentée contre cette personne et toute responsabilité supportée par cette personne au titre 

d'une de ces fonctions ou en résultant et ce, que la société puisse ou non indemniser cette personne 

conformément aux stipulations du présent article. 
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19.7 La référence à la société dans le présent article s'entend, en sus de la société issue d'une opération de 

consolidation ou fusion, de toute société (y compris toute société préalablement consolidée ou fusionnée) 

absorbée dans le cadre d'une telle consolidation ou fusion et qui, si elle avait continué à exister en tant 

qu'entité indépendante, aurait pu indemniser ses administrateurs, directeurs, salariés et mandataires de 

telle manière qu'une personne qui occupe ou occupait à la demande de la société une fonction 

d'administrateur, directeur ou mandataire d'une autre société, partnership, entreprise commune, trust ou 

toute autre entreprise soit traitée de la même manière en application des stipulations du présent article 

que si la société absorbée avait continué d'exister en tant qu'entité indépendante. 

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES D'ACTIONNAIRES  

ARTICLE 20 

20.1 L'Assemblée Générale annuelle se tient chaque année dans un délai de six mois à compter de la clôture 

de l'exercice social. 

20.2 L'Assemblée Générale annuelle se prononce sur : 

(a) le rapport écrit du Conseil d'Administration concernant l'activité de la société et la conduite des 

affaires au cours de l'exercice social écoulé ; 

(b) l'approbation des comptes annuels ; 

(c) la politique de la société en matière de constitution de réserves et de distribution de bénéfices (le 

montant et l'objet de la constitution de réserves ainsi que le montant et la forme de distribution de 

bénéfices) ainsi que leurs motifs respectifs ; 

(d) la proposition de distribution de bénéfices ; 

(e) le cas échéant, tout changement significatif dans la structure du gouvernement d'entreprise de la 

société et dans le respect des dispositions du Code de gouvernement d'entreprise néerlandais (De 

Nederlandse Corporate Governance Code) ; 

(f) les vacances au sein du Conseil d'Administration conformément aux stipulations de l'article 16; 

(g) tous autres projets de résolutions inscrits à l'ordre du jour par le Conseil d'Administration 

comprenant, notamment la proposition donnant quitus aux administrateurs pour leur gestion de la 

société au cours de l'exercice écoulé ainsi que les propositions faites par les actionnaires en 

conformité avec les présents statuts et dans le respect de la loi. 

ARTICLE 21 

21.1 L'Assemblée Générale extraordinaire peut être convoquée aussi souvent que le Conseil d'Administration 

ou le Président du Conseil d'Administration l'estiment nécessaire ou, lorsque ce dernier est absent ou 

n'est pas en mesure de réunir l'Assemblée Générale extraordinaire par le Directeur Général. Elle peut 

aussi être réunie à l'initiative d'une ou plusieurs Personnes autorisées à assister aux Assemblées 

Générales, et détenant individuellement ou collectivement au moins dix pour cent du capital émis. La 

demande doit être formulée par écrit au Conseil d'Administration et doit détailler l'ordre du jour souhaité. 

21.2 Si le Conseil d'Administration ne fait pas droit à une demande formulée dans le cadre de l'article 21.1, 

rendant ainsi impossible la tenue d'une Assemblée Générale dans un délai de six semaines à compter de 

la demande, les personnes en ayant fait la demande peuvent être autorisées par le juges des référés du 

tribunal dans le ressort duquel la société est établie, à convoquer l'Assemblée Générale elle-même. 
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ARTICLE 22 

22.1 Les Assemblées Générales se tiennent à Amsterdam, La Haye, Haarlemmermeer (Aéroport de Schiphol), 

Utrecht ou Rotterdam ; l'avis de convocation de l'Assemblée devra informer les Personnes autorisées à assister 

aux Assemblées Générales en conséquence. Les résolutions adoptées lors d'une Assemblée Générale réunie 

dans un autre lieu que ceux définis ci-dessus ne sont valables que si la totalité des actionnaires et des titulaires 

de certificats sont présents ou représentés. 

22.2 Les avis de convocation aux Assemblées Générales doivent être publiés aux Pays-Bas dans un journal 

quotidien de diffusion nationale et à l'étranger dans un journal quotidien diffusé dans chacun des pays où les 

actions de la société ont été admises sur un marché réglementé officiel. 

22.3 L'avis de convocation est préparé par le Conseil d'Administration, le Président du Conseil d'Administration, 

ou lorsque ce dernier est absent ou n'est pas en mesure de préparer l'avis de convocation, par le Directeur 

Général, ou par toute autre personne légalement autorisée en vertu de la section 111, Livre 2 du Code Civil 

néerlandais. 

ARTICLE 23 

23.1 L'avis de convocation à l'Assemblée Générale mentionné à l'article 22 doit être envoyé au plus tard le 

quinzième jour avant la date de l'Assemblée Générale. En cas de retard ou d'absence de notification, 

aucune résolution ne peut être valablement adoptée, à moins d'avoir été adoptée à l'unanimité des voix 

exprimées à une Assemblée Générale à laquelle toutes les Personnes autorisées à y assister sont 

présentes ou représentées. La phrase précédente s'applique de la même façon aux résolutions relatives à 

des questions non portées à l'ordre du jour figurant dans l'avis de convocation ou n'ayant pas fait l'objet de 

notification complémentaire envoyée dans les délais prévus. 

23.2 L'ordre du jour contient les questions inscrites par les personnes habilitées à convoquer l'Assemblée 

Générale et celles qui ont également été posées par un ou plusieurs actionnaires dont les actions 

représentent au moins un pour cent du capital émis ou une valeur au moins égale à cinquante millions 

d'euros (EUR 50 000 000) ou tout autre montant qui pourrait être fixé ultérieurement par décret (algemene 

maatregel van bestuur) calculé par rapport au cours de bourse des actions de la Société dans le cas où la 

société est cotée sur un marché réglementé officiel. Le cas échéant, ce ou ces actionnaires doivent 

demander par écrit au Conseil d'Administration l'inscription de ces questions à l'ordre du jour au moins 

soixante jours avant la date de convocation de l'Assemblée Générale, cette demande ne devant pas être 

contraire à un intérêt supérieur de la société. Aucune résolution portant sur une question non inscrite à 

l'ordre du jour ne pourra être adoptée à l'Assemblée Générale. Pour l'application de l'article 23.2, les 

porteurs de certificats de dépôts d'actions émis avec la coopération de la société bénéficient des mêmes 

droits que les actionnaires. 

23.3 Sans préjudice des dispositions légales en vigueur relatives aux réductions de capital et aux modifications 

des présents statuts, l'avis de convocation doit mentionner l'ordre du jour ou préciser que cet ordre du jour 

peut être consulté au siège de la société par les Personnes autorisées à assister aux Assemblées 

Générales. 

ARTICLE 24 

24.1 Les Assemblées Générales sont présidées par le Président du Conseil d'Administration. En cas d'absence 

de ce dernier, l'Assemblée Générale est présidée par le Directeur Général. En cas d'absence de ce 

dernier, l'Assemblée Générale est présidée par une personne désignée à cet effet par le Conseil 

d'Administration. Le Secrétaire Général assume les fonctions de secrétaire de l'Assemblée Générale. En 

cas d'absence du Secrétaire Général, l'Assemblée Générale nomme un secrétaire pour cette Assemblée 

Générale. 
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24.2 A moins que le président de l'Assemblée Générale ait demandé à un notaire (notaris) d'établir un acte 

notarié reprenant les procès-verbaux de l'Assemblée Générale (notarieel proces-verbaal), le secrétaire de 

l'Assemblée Générale doit établir les procès-verbaux de l'Assemblée Générale, lesquels doivent être mis 

à la disposition des actionnaires, sur leur demande, au plus tard dans les trois mois suivant le jour de 

l'Assemblée Générale. Les actionnaires disposent alors d'un délai de trois mois pour contester ces 

procès-verbaux, lesquels doivent ensuite être adoptés par le président et le secrétaire de l'Assemblée 

Générale. 

ARTICLE 25 

25.1 Toute Personne autorisée à assister aux Assemblées Générales peut assister à l'Assemblée Générale, et 

le cas échéant exercer son droit de vote à condition que la personne ait notifié à la société par écrit au 

plus tard aux jour et lieu indiqués dans l'avis de convocation, de son intention d'assister à l'Assemblée 

Générale. 

25.2 La date à laquelle la société doit avoir reçu la notification mentionnée à l'article 25.1 devra être indiquée 

dans l'avis de convocation à l'Assemblée Générale. Cette date ne peut se situer avant le septième jour 

précédant le jour de l'Assemblée Générale. Une Personne autorisée à assister aux Assemblées 

Générales ne peut exercer les droits définis ci-dessus que si ces droits sont inscrits à son nom au jour 

mentionné ci-dessus et au jour de l'Assemblée Générale. 

25.3 Le Conseil d'Administration peut décider que les Personnes autorisées à assister aux Assemblées 

Générales mentionnées à l'article 25.1 sont celles (i) qui ont cette qualité à une date arrêtée par le Conseil 

d'Administration, ci-après, "la date retenue pour déterminer si une personne est autorisée à assister aux 

Assemblées Générales", et (ii) qui sont inscrites, en tant que telles, dans un registre (en une ou plusieurs 

parties) prévu à cet effet arrêté par le Conseil d'Administration, même si ces personnes ne sont pas des 

Personnes autorisées à assister aux Assemblées Générales le jour de l'Assemblée Générale. 

25.4 La date retenue pour déterminer si une personne est autorisée à assister aux Assemblées Générales telle 

qu'indiquée à l'article 25.3 ne peut se situer avant le  treizième jour, ni après le troisième jour précédant le 

jour de l'Assemblée Générale. 

25.5 Les actionnaires, les usufruitiers et les bénéficiaires d'un nantissement autorisés à voter ou leurs 

mandataires qui souhaitent exercer les droits décrits à l'article 25.1 doivent signer la feuille de présence. 

 

ARTICLE 26 

26.1 Les Personnes autorisées à assister aux Assemblées Générales peuvent se faire représenter par un 

mandataire disposant d'une procuration écrite à présenter pour admission à l'Assemblée Générale. 

26.2 Les actionnaires ainsi que les usufruitiers et les bénéficiaires de nantissement autorisés à voter, peuvent 

adopter toute résolution pouvant être prise en Assemblée Générale, sans tenue d'une Assemblée 

Générale, à moins que les certificats de dépôt n'aient été émis avec la coopération de la société et à 

condition que le Conseil d'Administration ait été préalablement informé de l'adoption d'une telle résolution 

sans la tenue d'une Assemblée Générale. 

Une telle résolution n'est valable que si toutes les personnes ayant le droit de vote ont voté par écrit, par 
télécopie, ou par tout autre moyen généralement admis, en faveur de la proposition concernée. 

Les personnes ayant adopté une résolution sans tenue d'une Assemblée Générale doivent 
immédiatement informer le Conseil d'Administration de la résolution adoptée. 
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26.3 Une résolution adoptée en vertu de l'article 26.2 doit être inscrite au procès-verbal de l'Assemblée 

Générale par un administrateur. Lors de l'Assemblée Générale suivante, elle doit être lue à haute voix par 

le président de l'Assemblée Générale. De plus, les documents prouvant l'adoption de la résolution doivent 

être conservés avec le procès-verbal de l'Assemblée Générale. Dès l'adoption de la résolution, les 

personnes l'ayant adoptée en sont informées. 

26.4 Tous les problèmes relatifs à l'admission à l'Assemblée Générale, l'exercice des droits de vote et le 

résultat des votes, ainsi que tout autre problème concernant la conduite de l'Assemblée Générale sont 

traités par le président de l'Assemblée Générale dans le respect de la section 13, Livre 2 du Code Civil 

néerlandais. 

Le président peut réglementer le temps de parole des Personnes autorisées à assister aux Assemblées 
Générales s'il considère que cela est souhaitable pour la bonne conduite de l'Assemblée Générale. 

26.5 Le certificat signé par le Président du Conseil d'Administration et le Secrétaire Général confirmant 

l'adoption par l'Assemblée Générale des Actionnaires d'une résolution fera foi à l'égard des tiers. 

ARTICLE 27 

27.1 Sauf disposition légale contraire ou des présents statuts, les résolutions sont adoptées à la majorité 

absolue des votes exprimés à une Assemblée Générale représentant au moins le quart du capital social 

émis. A défaut d'un tel quorum, le Conseil d'Administration peut convoquer une nouvelle Assemblée 

Générale ayant lieu dans un délai de quatre semaines suivant la première Assemblée Générale. Dans ce 

dernier cas, les actionnaires se prononceront sur la résolution à la majorité absolue des votes exprimés 

quelle que soit la part de capital représentée. Les votes blancs et nuls ne sont pas pris en compte. Le 

président décide du mode de scrutin et de l'opportunité d'une élection à main levée. 

27.2 Sans préjudice de l'application de l'article 27.1, lorsque plusieurs candidats sont proposés pour un même 

poste, le candidat obtenant la majorité absolue des voix exprimées lors du premier scrutin sera élu. Si 

aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue des votes exprimés, un second scrutin sera organisé entre 

les deux candidats ayant obtenu le plus grand nombre de voix lors du premier scrutin. Si lors du premier 

scrutin, plus de deux candidats ont obtenu le plus grand nombre de voix, un scrutin intermédiaire devra 

d'abord avoir lieu pour déterminer ceux des candidats pouvant participer au second scrutin. Si, lors du 

premier scrutin, un candidat a obtenu le plus grand nombre de voix et au moins deux candidats se 

partagent de façon égalitaire le nombre de voix immédiatement inférieur, un scrutin intermédiaire devra 

d'abord avoir lieu pour déterminer ceux de ces derniers candidats qui pourront participer au second tour. 

Si dans ces deux cas, chacun des candidats obtient le même nombre de voix, il sera procédé à un tirage 

au sort. 

27.3 Sous réserve des stipulations de l'article 27.2, une proposition de résolution est considérée comme rejetée 

en cas de partage des voix. 

ARTICLE 28 

Lors de l'Assemblée Générale, chaque action confère une voix. 

INFORMATION DES ACTIONNAIRES 

ARTICLE 29 

29.1 Le Conseil d'Administration doit communiquer toute l'information requise à l'Assemblée Générale des 

Actionnaires, à moins que cette communication ne soit contraire à un intérêt supérieur de la société. Dans 

ce dernier cas, le Conseil d'Administration doit en donner les raisons. 
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29.2 Si la loi ou les statuts accordent un droit d'approbation à l'Assemblée Générale des Actionnaires, ou si le 

Conseil d'Administration sollicite une délégation de pouvoirs, celui-ci devra informer l'Assemblée Générale 

des Actionnaires en leur adressant une circulaire contenant tous les faits et circonstances utiles à cette 

approbation, délégation ou autorisation. En tout état de cause, cette circulaire adressée aux actionnaires 

devra apparaître sur le site Internet de la société. 

COMPTES ANNUELS, RAPPORT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION ET DISTRIBUTION DE DIVIDENDES 

ARTICLE 30 

30.1 L'exercice commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre inclus. 

30.2 Chaque année, dans un délai de cinq mois à compter de la clôture de l'exercice, le Conseil 

d'Administration arrête les comptes annuels qui consistent en un bilan au 31 décembre de l'année 

précédente et en un compte de résultat relatif à l'exercice précédent, notes explicatives, incluses. 

30.3 Le Conseil d'Administration est tenu d'arrêter les comptes annuels conformément aux principes reconnus 

de gestion de l'entreprise. 

ARTICLE 31 

31.1 La société fait examiner les comptes annuels par un ou plusieurs commissaires aux comptes désignés à 

cet effet par l'Assemblée Générale des Actionnaires ou par des experts désignés à cet effet 

conformément à la section 393, Livre 2 du Code Civil néerlandais, et rédige un rapport sur les comptes 

annuels lors l'Assemblée Générale des Actionnaires, nonobstant les dispositions légales en vigueur. 

31.2 Des copies des comptes annuels, du rapport du Conseil d'Administration et des informations devant être 

ajoutées conformément à la loi, sont mises à la disposition des actionnaires et des autres Personnes 

autorisées à assister aux Assemblées Générales, au siège de la société à partir de la date de parution de 

l'avis de convocation à l'Assemblée Générale au cours de laquelle ces documents seront discutés, et 

jusqu'à la clôture de celle-ci. 

BÉNÉFICES ET PERTES 

ARTICLE 32 

32.1 Après approbation des comptes annuels par l'Assemblée Générale des Actionnaires, la société peut 

procéder à la distribution de bénéfices, sous réserve que ses comptes le permettent. En effet, la société 

ne peut distribuer de bénéfices aux actionnaires ou aux autres personnes ayant droit aux bénéfices 

distribuables que dans l'hypothèse où le montant de ses capitaux propres est supérieur au montant du 

capital social émis, augmenté des réserves légales. Un déficit ne peut être compensé que par les réserves 

légales et dans les conditions prévues par la loi. 

32.2 Le Conseil d'Administration détermine, conformément à la politique de la société sur la constitution des 

réserves et la distribution des bénéfices, la part des bénéfices de la société qui est affectée aux réserves, 

dans le respect des dispositions législatives concernant les réserves obligatoires. 

32.3 La part des bénéfices non affectée après application de l'article précédent est mise à la disposition de 

l'Assemblée Générale des Actionnaires, dans le respect des stipulations de l'article 32.1. 

32.4 L'Assemblée Générale des Actionnaires peut décider, pour tout ou partie, soit de distribuer la part des 

bénéfices mentionnée dans l'article 32.3, soit de suspendre, en tout ou partie, la distribution de cette part 

des bénéfices. 
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ARTICLE 33 

33.1 Sur proposition du Conseil d'Administration, l'Assemblée Générale des Actionnaires peut procéder à la 

distribution de dividendes par prélèvement dans les réserves constituées par les primes d'émission ou 

dans d'autres réserves apparaissant dans les comptes annuels et autres que les réserves légales, en 

conformité avec les stipulations de l'article 32.1. 

33.2 Le Conseil d'Administration fixe les conditions du paiement des dividendes aux actionnaires selon les 

articles article 3332, 33.1 ou 34. Le Conseil d'Administration peut permettre aux actionnaires d'opter pour 

une distribution de tout ou partie des dividendes en numéraire ou en actions. Cependant, en l'absence 

d'une telle délégation telle que prévue par l'article 4.1, toute distribution de dividendes sous forme 

d'actions de la société doit être décidée par l'Assemblée Générale des Actionnaires sur proposition du 

Conseil d'Administration. 

ARTICLE 34 

Sous réserve des dispositions de la section 105, sous-section 4, Livre 2 du Code Civil néerlandais et 
conformément à la politique de la société sur la constitution des réserves et la distribution des bénéfices, le 
Conseil d'Administration peut à son entière discrétion décider de verser un ou plusieurs acomptes sur dividendes 
aux actionnaires quel que soit l'exercice avant toute approbation des comptes annuels par l'Assemblée Générale. 

ARTICLE 35 

35.1 Les dividendes distribués conformément aux articles 32, 33 ou 34 sont payables à partir d'une date fixée 

par le Conseil d'Administration. 

35.2 Les dividendes distribués conformément aux articles 32, 33 ou 34 sont payables en un ou plusieurs lieux 

déterminés par le Conseil d'Administration, étant entendu qu'il doit y avoir au moins en permanence un 

lieu de versement au moins dans chacun des pays dans lesquels les actions de la société ont été admises 

sur un marché réglementé officiel. 

35.3 Le paiement des dividendes en numéraire, exclusivement payables en dehors des Pays-Bas 

conformément aux articles 32, 33 ou 34, s'effectue dans la devise, autre que l'euro, d'un pays où la 

société est cotée et selon le taux de change défini par la Banque Centrale Européenne à la clôture des 

marchés au jour fixé à cet effet par le Conseil d'Administration. Si, à la date à laquelle le paiement devient 

exigible, la société est dans l'incapacité d'effectuer le paiement au lieu convenu en dehors des Pays-Bas 

ou dans la devise convenue, en raison d'une intervention gouvernementale ou de circonstances 

exceptionnelles non maîtrisées, le Conseil d'Administration peut désigner un ou plusieurs lieux de 

versement aux Pays-Bas. Dans une telle hypothèse, la première phrase du présent article devient 

inapplicable. 

35.4 Les personnes ayant droit à des dividendes en vertu des articles 32, 33 ou 34 sont les personnes au nom 

desquelles les actions ouvrant droit à dividendes sont inscrites à la date fixée à cet effet par le Conseil 

d'Administration. 

35.5 La notification de la distribution de dividendes, des dates et lieux de versement mentionnés dans les 

paragraphes précédents, doit être publiée aux Pays-Bas dans un journal quotidien de diffusion nationale 

et à l'étranger dans un journal quotidien diffusé dans chacun des pays où les actions de la société ont été 

admises sur un marché réglementé officiel, et plus généralement dans les conditions définies par le 

Conseil d'Administration. 

35.6 Les dividendes versés en numéraire en vertu des articles 32, 33 ou 34 qui n'ont pas été perçus dans le 

délai de cinq ans suivant la date à compter de laquelle ils sont dûs et peuvent être mis en distribution sont 

prescrits au profit de la société. 
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35.7 Dans le cas d'une distribution de dividendes en application de l'article 33.2 toute action de la société qui 

n'est pas réclamée dans un délai déterminé par le Conseil d'Administration, est mise en vente pour le 

compte du bénéficiaire de la distribution qui n'a pas réclamé ses actions. Le délai et les modalités de la 

vente, qui sont déterminés par le Conseil d'Administration, font l'objet d'une annonce publiée 

conformément à l'article 35.5. Le produit net de la vente est mis à la disposition des bénéficiaires 

mentionnés ci-dessus, à concurrence de leurs droits. Les distributions non réclamées dans les cinq ans 

suivants la date effective de la distribution d'actions sont prescrites au profit de la société. 

35.8 Dans le cas d'une distribution de dividendes sous la forme d'actions de la société en vertu de l'article 33.2, 

ces actions doivent être inscrites au registre des actionnaires. 

35.9 Les stipulations prévues par l'article 35.4 s'appliquent également aux distributions de dividendes réalisées 

autrement qu'en application des articles 32, 33 ou 34, y compris aux droits préférentiels de souscription 

dans le cas d'une émission d'actions. 

MODIFICATION DES STATUTS, DISSOLUTION, FUSION OU SCISSION, LIQUIDATION 

ARTICLE 36 

Les résolutions portant sur les modifications des présents statuts, la dissolution de la société, une fusion juridique 
(juridische fusie) ou une scission (juridische splitsing) sont valables à condition que : 

(a) la proposition de cette résolution ait été faite à l'Assemblée Générale des Actionnaires par le 

Conseil d'Administration ; 

(b) les propositions complètes aient été déposées pour examen par les actionnaires et les autres 

Personnes autorisées à assister aux Assemblées générales, au siège de la société à partir du jour 

de la notification de l'avis de convocation et jusqu'à la clôture de l'Assemblée Générale ; 

(c) cette résolution ait été adoptée à une majorité d'au moins deux tiers des votes exprimés à 

l'Assemblée Générale représentant au moins un tiers du capital émis. 

ARTICLE 37 

37.1 Si la société est dissoute, la liquidation est assurée par le Conseil d'Administration ou par une personne 

désignée à cet effet par l'Assemblée Générale des Actionnaires. 

37.2 Lorsqu'elle adopte une résolution tendant à la dissolution de la société, l'Assemblée Générale des 

Actionnaires, sur proposition du Conseil d'Administration, fixe la rémunération des liquidateurs. 

37.3 La liquidation a lieu dans le respect de la loi. Pendant la période de liquidation et dans la mesure du 

possible, les présents statuts demeurent applicables. 

37.4 Après avoir établi le solde de la liquidation de la société, les liquidateurs en rendent compte, 

conformément aux dispositions légales. 

37.5 Après la liquidation de la société, ses livres et registres sont conservés par la personne désignée à cet 

effet par les liquidateurs pendant une période de sept ans. 

ARTICLE 38 

Après que tous les créanciers ont été payés, y compris les créanciers issus de la liquidation, le solde est divisé 
entre les actionnaires proportionnellement à la part qu'ils détiennent dans le capital. 

 


